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L'assemblée territoriale de la Polynésie française,
Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 portant statut du territoire de la Polynésie française, modifiée ;
Vu la délibération n° 91-35 AT du 29 janvier 1991 portant adoption de la réglementation budgétaire, comptable et financière du territoire et de ses établissements publics ;
Vu l'arrêté du 15 novembre 1973 modifié relatif à la formalité de l'enregistrement dans le territoire ;
Vu le code des contributions directes ;
Vu le code des douanes ;
Vu la délibération n° 79-26 du 27 février 1979 portant harmonisation du tarif des douanes, modifiée ;
Vu la délibération n° 83-27 du 17 février 1983 instituant une contribution exceptionnelle au profit de l'Agence territoriale de la reconstruction ;
Vu la délibération n° 83-129 du 26 août 1983 portant réglementation applicable aux dépenses en capital, modifiée par la délibération n° 84-48 du 26 avril 1984 ;
Vu la délibération n° 84-45 du 26 avril 1984 portant adoption du nouveau cadre comptable du territoire de la Polynésie française et les actes modificatifs subséquents ;
Vu la délibération n° 84-1035 AT du 6 décembre 1984 portant approbation de mesures fiscales nouvelles applicables à l'importation ;
Vu la délibération n° 86-84 AT du 28 novembre 1986 approuvant le budget du territoire pour l'exercice 1987 ;
Vu les délibérations n° 87-93 et n° 87-94 du 6 août 1987 fixant le régime douanier de certaines boissons alcoolisées consommées dans les hôtels et les établissements agréés de restauration ;
Vu la délibération n° 88-157 AT du 22 novembre 1988 approuvant le budget du territoire pour l'exercice 1989 ;
Vu la délibération n° 89-145 du 21 décembre 1989 instituant un régime fiscal temporaire d'exonération de droits et taxes à l'importation applicables aux établissements hôteliers classés ;
Vu la délibération n° 90-88 AT du 30 août 1990 portant aménagement du F.P.P.H. ;
Vu la délibération n° 90-89 AT du 30 août 1990 modifiant la délibération n° 90-46 AT du 10 avril 1990 portant aménagement du tarif des douanes applicable à certains produits pétroliers ;
Vu la délibération n° 90-113 AT du 4 décembre 1990 approuvant le budget du territoire pour l'exercice 1991 ;
Vu la délibération n° 91-72 AT du 15 juin 1991 portant modification du budget du territoire pour l'exercice 1991 ;
Vu la délibération n° 90-85 AT du 30 août 1990 portant modification du règlement intérieur de l'assemblée territoriale ;
Vu l'arrêté n° 1430 CAB du 10 janvier 1992 de M. le haut-commissaire de la République portant convocation de l'assemblée territoriale de la Polynésie française en session ordinaire, dite session budgétaire, au titre de l'année 1991 et fixant la date d'ouverture de cette session au 17 janvier 1992 ;
Vu la délibération n° 92-2 AT du 24 janvier 1992 fixant la durée de la session ordinaire, dite session budgétaire, au titre de l'année 1991 à deux mois et quinze jours ;
Vu l'arrêté n° 1410 CM du 13 décembre 1991 soumettant un projet de délibération approuvant le budget pour l'exercice 1992 ;
Vu le rapport n° 117-91 du 20 décembre 1991 de la commission des finances ;
Dans sa séance du 24 janvier 1992,
Adopte :
PREMIERE PARTIE - CONDITIONS GENERALES DE L'EQUILIBRE FINANCIER

TITRE I - Dispositions relatives aux recettes

A - Dispositions antérieures

Article 1er.— La perception des impôts, produits et revenus affectés au territoire, aux collectivités, aux établissements publics et organismes divers habilités à les percevoir, continue d'être effectuée pendant l'année 1992, conformément aux délibérations et arrêtés en vigueur et aux dispositions de la présente délibération budgétaire.
Art. 2.— Toutes contributions directes ou indirectes, autres que celles qui sont autorisées par les règlements en vigueur, à quelque titre que ce soit et sous quelque dénomination qu'elles reçoivent, sont formellement interdites, à peine contre les employés qui confectionnent les rôles et tarifs, et ceux qui en poursuivraient le recouvrement, d'être poursuivis comme concussionnaires, sans préjudice de l'action en répétition contre tous receveurs, percepteurs ou individus qui en auraient fait la perception.
Art. 3.— Seront également poursuivis comme concussionnaires, tous détenteurs de l'autorité publique, qui sous une forme quelconque et pour quelque motif que ce soit, auront, sans autorisation réglementaire, accordé toute exonération ou franchise de droit, impôt ou taxe publique, ou auront effectué gratuitement la délivrance des produits des établissements et services territoriaux.
B - Mesures fiscales

a)
Droits et taxes à l'importation

Art. 4.— L'article 3 de la délibération n° 84-1035 AT du 6 décembre 1984 est modifié comme suit :
"Il est institué au profit de l'Office territorial des équipements sportifs et socio-éducatifs une taxe parafiscale dénommée "taxe pour le développement du sport".
Cette taxe, dont la liquidation incombe au service des douanes, a pour assiette les quantités de bière importée et de bière fabriquée localement pour la consommation dans le territoire, à l'exception des quantités de bière fabriquée locament destinée à l'exportation."
Art. 5.— Le taux du droit de douane, provisoirement réduit à 20 % par l'article 4 de la délibération n° 91-72 AT du 15 juin 1991, est rétabli à 30 %.
Art. 6.— Les produits ci-après bénéficient désormais du taux du droit fiscal d'entrée à 22 % dit taux ordinaire au lieu et place du taux à 43 % dit taux majoré :
· Les produits photographiques (chapitre 37) relevant des codifications :
37.02.20.00, 37.02.31.00, 37.02.32.00, 37.02.39.00, 37.02.41.00, 37.02.42.00, 37.02.43.00, 37.02.44.00, 37.02.51.00, 37.02.52.00, 37.02.53.00, 37.02.54.00, 37.02.55.00, 37.02.56.00, 37.02.91.00, 37.02.92.00, 37.02.93.00, 37.02.94.00, 37.02.95.00.

· Les produits de l'audiovisuel (chapitre 85) relevant des codifications :
85.23.11.00, 85.23.12.00, 85.23.13.00, 85.24.90.90, 85.23.90.00, 85.24.10.20, 85.24.10.90, 85.23.20.00, 85.24.21.90, 85.24.22.10, 85.24.21.10,85.24.23.10, 85.24.23.90, 85.24.22.90.

Art. 7.— L'article 1er de la délibération n° 90-89 AT du 30 août 1990 est remplacé par les dispositions suivantes :
"Article 1er (nouveau).— La taxe de péréquation applicable aux produits pétroliers relevant des codifications 27.10.00.21 (supercarburant) et 27.10.00.29 (autres essences) est fixée à 10,50 F CFP par litre.

La taxe de péréquation applicable aux produits pétroliers relevant de la codification 27.10.00.39 (gazole) est fixée à 1,70 F CFP par litre."

Mesures bénéficiant aux établissements hôteliers

Art. 8 à 18. — (abrogés, Lp n° 2020-40 du 18/12/2020, art. LP 10)
Art. 19.— (abrogé, Del n° 93-51 AT du 10/06/1993, art. 5)
b)
Droits d'enregistrement

Droit de timbre assis sur les titres de transports délivrés

aux voyageurs résidant en Polynésie française

Art. 20 à 25.— (annulés, jugement TAP 92-00131 du 22/02/1993)
Autres droits de timbre

Art. 26.— Les droits de timbre perçus sur les documents administratifs ci-après, lors de leur délivrance ou de leur renouvellement, sont fixés, à compter du 1er janvier 1992 aux taux suivants :
1)
Cartes nationales d'identité 






1.500 F

2)
Cartes grises (récépissés de déclaration de mise en circulation des véhicules automobiles et de tous autres véhicules à moteur) :
	- délivrance de cartes grises des véhicules de tourisme
	800 F/CV

	- délivrance des cartes grises des véhicules utilitaires
	450 F/CV

	- duplicata de cartes grises
	1.500 F

	- remorques, tracteurs agricoles, vélomoteurs motocyclettes et autres engins à deux ou trois roues dont la cylindrée n'excède pas 125 cm3
	1.000 F

	- cartes WW, W et TT
	2.000 F


3)
Permis de conduire des navires de plaisance :
	- droit d'inscription à l'examen pour l'obtention du permis A
	1.000 F

	- droit d'inscription à l'examen pour l'obtention du permis B
	1.500 F

	- droit d'inscription à l'examen pour l'obtention du permis C
	2.000 F

	- droit de délivrance du permis A
	3.000 F

	- droit de délivrance du permis B
	4.000 F

	- droit de délivrance du permis C
	5.000 F

	- duplicata de permis (A, B, C)
	2.000 F


4)
Cartes de circulation des navires français d'une jauge brute inférieure à 10 tonneaux (délivrance ou renouvellement) :
	- de 10 à 30 CV
	500 F

	- de 31 à 50 CV
	1.000 F

	- de 51 à 70 CV
	1.500 F

	- de 71 à 100 CV
	2.000 F

	- au-dessus de 100 CV
	50 F par CV


Droits d'enregistrement

Art. 27 à 29.— (abrogés, Lp n° 2018-25 du 25/07/2018, art. LP. 128)

Art. 30.— (abrogé, Lp n° 2014-17 du 27/06/2014, art. LP. 8, 2°)
C - Impôts directs
a)
Impôts sur les sociétés

Art. 31.— Le paragraphe 5 de l'article 7, section I du code des impôts directs, est complété par l'alinéa suivant :
"La limite de déduction est portée à 3 pour 1.000 du chiffre d'affaires lorsque les dons sont versés au profit d'organismes ou d'associations reconnus d'intérêt général ou collectif par décision du conseil des ministres."

Art. 32.— L'article 8, section I du code des impôts directs, est complété d'un paragraphe 7 :
"7/ Les jetons de présence alloués au titre de l'exercice aux membres des conseils d'administration ou de surveillance pour la fraction qui excède la limitation suivante :
· 5 % du montant de la rémunération moyenne attribuée au cours de l'exercice aux cinq salariés les mieux rémunérés de l'entreprise, multiplié par le nombre desdits administrateurs."

Art. 33.— Le paragraphe 4/ de l'article 8, section I du code des impôts directs, est modifié comme suit :
"4/ Les salaires perçus par les salariés astreints à immatriculation obligatoire à un régime de protection sociale du territoire, qui ne respectent pas cette obligation, pour leur activité dans l'entreprise.

Pour l'application de ces dispositions, doit être considérée comme salariée toute personne liée à un employeur par un contrat de travail écrit ou tacite ou tenue vis-à-vis de ceux qui utilisent ses services par des liens de subordination ou d'étroite dépendance."

Art. 34.— L'alinéa (a) du paragraphe 3 de l'article 11, section I du code des impôts directs, est modifié comme suit :
"a) Calculer les amortissements et les plus-values ultérieures des biens autres que les marchandises compris dans l'apport, d'après leur valeur nette aux bilans des sociétés fusionnées, scindées ou apporteuses. La valeur nette s'entend du prix de revient, déduction faite des amortissements déjà réalisés par ces sociétés."

Art. 35.— L'alinéa (b) du paragraphe 2 de l'article 17, section I du code des impôts directs, est modifié comme suit :
"b) L'élément P du ratio C représente les dépenses de personnel, fiscalement déductibles qui sont engagées pour l'emploi des salariés dans le territoire, à l'exclusion des dépenses de personnel relatives aux dirigeants de droit ou de fait de l'entreprise, que ces dirigeants soient associés, actionnaires ou non.

Pour l'application de cette disposition, doivent être considérées comme dirigeants de fait, les personnes qui, sans être investies de fonctions officielles de direction dans la société, assurent des fonctions analogues à celles des dirigeants de droit ou exercent un contrôle effectif et constant sur la direction de l'entreprise.

Pour la taxation 1992, l'augmentation de taux d'imposition consécutive à l'application du nouveau mode de calcul de l'élément P du ratio C est plafonnée à 3 points."

Art. 36.— L'article 18, section I du code des impôts directs, est modifié comme suit :
"Article 18 (nouveau).—

1 -
Les personnes morales passibles de l'impôt sur les sociétés sont assujetties à une imposition minimum égale à 0,5 pour 100 de leur chiffre d'affaires. La cotisation correspondante ne peut être inférieure à 200.000 FCP, ni excéder 4.000.000 FCP par exercice de 12 mois.

Le chiffre d'affaires servant de base au calcul de l'impôt minimum comprend l'ensemble des produits d'exploitation et des produits financiers réalisés par l'entreprise au cours de l'exercice.

2 -
Le montant de l'impôt minimum est déductible de l'impôt sur les sociétés dû au titre des trois exercices suivants.

3 -
Sont exonérées de l'impôt minimum :
· les sociétés nouvelles pour les trois premiers exercices de douze mois ;
· les sociétés en liquidation judiciaire pour la période postérieure au jugement déclaratif de liquidation ;
· les sociétés sans activité régulièrement déclarées en sommeil auprès du tribunal de commerce de Papeete."

Art. 37.— L'article 37, section I du code des impôts directs, est modifié comme suit :
"Article 37 (nouveau).— Les provisions sont admises en déduction du bénéfice imposable lorsqu'elles remplissent les conditions suivantes :
a) Elles doivent être destinées à faire face, soit à une perte ou à la dépréciation d'un élément d'actif, soit à une charge qui, si elle était intervenue au cours de la période d'imposition, aurait pu normalement venir en déduction des bénéfices imposables de cette période ;
b) La perte ou la charge doit être probable et non pas seulement éventuelle ;
c) La probabilité de la perte ou de la charge doit résulter d'événements intervenus au cours de la période d'imposition ;
d) La perte ou la charge doit être nettement précisée ;
e) Elles doivent avoir été constatées effectivement dans les écritures de l'exercice et figurer sur le relevé spécial annexé à la déclaration des résultats."

b)
Impôt sur le revenu des capitaux mobiliers

Art. 38.— Le paragraphe 4° de l'article 36, section II, division I du code des impôts directs, est modifié comme suit :
"4° - Au montant des jetons de présence, remboursements forfaitaires de frais et toutes autres rémunérations revenant à quelque titre que ce soit à l'administrateur unique, aux membres des conseils d'administration, des conseils de surveillance des sociétés visées au n° 1 qui précède."

Art. 39.— L'article 36, section II, division I du code des impôts directs, est complété par deux paragraphes supplémentaires :
"9° - Aux revenus distribués par les personnes morales visées aux n° 1 et n° 2, dans les conditions suivantes :
a) Tous les bénéfices ou produits de ces personnes morales qui ne sont pas mis en réserve ou incorporés au capital ;
b) Toutes les sommes ou valeurs mises à la disposition des associés, actionnaires ou porteurs dc parts et non prélevées sur les bénéfices.

"10° - Aux intérêts, arrérages et tous autres produits :
· des dépôts de sommes d'argent à échéance fixe, quel que soit le dépositaire et quelle que soit l'affectation du dépôt, à l'exception des intérêts versés au titre des livrets d'épargne ;
· des bons du Trésor et assimilés ;
· des bons de caisse délivrés par les établissements de crédit en contrepartie des prêts qui leur sont consentis."

Art. 40.— L'article le 40, division I, section II du code des impôts directs, est complété par les deux paragraphes suivants :
"7 - Pour l'application du 9e de l'article 36, les sommes imposables sont déterminées par la comparaison du total des postes de capital, de réserves et de résultat figurant au bilan de clôture de la période d'imposition avec le total des mêmes postes figurant au bilan de clôture de la période précédente.

La masse des revenus distribués ainsi déterminée est augmentée s'il y a lieu des sommes mises à la disposition des associés, actionnaires ou porteurs de parts et réputées imposables en vertu du 9e b de l'article 36.

Les amortissements du capital effectués dans les conditions décrites à l'article 43 doivent être exclus de la masse de ces revenus distribués.

Tout redressement de bénéfice imposable à l'impôt sur les sociétés au titre d'une période sera pris en compte au titre de la même période pour le calcul des revenus distribués, dans la mesure où les sommes correspondantes ne sont pas restées investies dans l'entreprise.

"8 - Pour les dépôts, bons du Trésor et bons de caisse, par le montant brut des intérêts, arrérages et produits versés."

Art. 41.— L'article 45, division I, section II du code des impôts directs, est complété par le paragraphe suivant :
"6 - Pour les intérêts et produits des dépôts, bons du Trésor, bons de caisse, au vu d'un rôle spécifique émis à l'issue de chaque trimestre civil.

Aux fins de confection de ce rôle, les établissements payeurs doivent déposer une déclaration auprès du service des contributions dans les vingt premiers jours des mois de janvier, avril, juillet et octobre, indiquant :
-
l'identité et l'adresse de la partie versante ;
-
la nature et le montant des sommes versées,"

Art. 42.— L'article 38, division I, section II du code des impôts directs, est modifié comme suit :
"Article 38 (nouveau).— L'impôt est calculé par application aux revenus imposables, arrondis au millier de francs inférieur, des taux suivants :
"1 - 10 % pour les produits autres que les lots et les intérêts des dépôts, bons du Trésor et bons de caisse, visés au 3 ci-dessous.

"2 - 12 % pour les lots payés aux créanciers et aux porteurs d'obligations.

"3 - 2,5 % pour les intérêts et produits des dépôts, bons du Trésor et bons de caisse prévus au 10° de l'article 36 dès lors qu'ils sont versés par les établissements financiers, de crédit ou par des personnes exerçant à titre habituel la profession de banque."

Art. 43.— Le paragraphe 1° de l'article 71, section II, division I du code des impôts directs, est modifié comme suit :
"1° -Les dispositions de l'article 36-4e ne s'appliquent pas aux produits revenant aux administrateurs délégués ou directeurs en sus des sommes attribuées aux autres membres du conseil d'administration ou de surveillance, en tant qu'ils correspondent à leur fonction de direction.

Toutefois, la disposition qui précède ne peut s'appliquer qu'à deux administrateurs nommément désignés."

Art. 44.— Le paragraphe 2° de l'article 71, section II, division I du code des impôts directs, est modifié comme suit :
"2° - En ce qui concerne les administrateurs ayant exercé une fonction salariée dans la société avant d'accéder au conseil d'administration ou de surveillance et continuant à occuper dans la société un emploi salarié, les dispositions de l'article 36-4e ne s'appliquent qu'aux produits leur revenant en leur qualité d'administrateur."

Art. 45.— Le deuxième alinéa de l'article 73, section II, division I du code des impôts directs, est abrogé.

Art. 46.— Le premier alinéa de l'article 74, section II, division I du code des impôts directs, est modifié comme suit :
"Les sociétés, compagnies ou entreprises définies à l'article 73 sont celles qui, ayant leur siège social hors du territoire de Polynésie française, y possèdent ou exploitent des biens, ou y réalisent des opérations taxables et sont constituées sous une forme qui les rendrait imposables si elles y avaient leur siège."

Art. 47.— L'article 75, section II, division I du code des impôts directs, est modifié comme suit :
"Article 75 (nouveau).— 
1 - Les collectivités définies à l'article 73 doivent l'impôt à raison des bénéfices réalisés en Polynésie française.

Ces bénéfices sont réputés distribués à des associés n'ayant pas leur domicile fiscal en Polynésie française.

Toutefois, les sociétés peuvent demander que l'impôt ainsi exigible fasse l'objet d'une nouvelle liquidation dans la mesure où les sommes auxquelles il a été appliqué excèdent le montant total des distributions effectives réalisées au cours de la période de douze mois suivant la clôture de l'exercice retenu pour le calcul de l'impôt.

La demande doit être produite dans les trois mois de l'expiration de cette période.

2 - Les dispositions du 1 ne sont pas applicables aux sociétés ayant leur siège dans un pays ou état avec lequel la Polynésie française a passé un accord fixant les modalités de répartition des revenus distribués.

Dans ce cas, l'impôt est dû à raison de la quote-part de revenu distribué déterminée en application de cet accord.

L'accord fait l'objet d'un arrêté."

Art. 48.— Les articles 76, 77, 80 et 81, section II, division I du code des impôts directs, sont abrogés.

Art. 49.— Le troisième alinéa de l'article 78, section II, division I du code des impôts directs, est modifié comme suit :
"L'impôt exigible sur les jetons de présence, remboursements forfaitaires de frais et toutes autres rémunérations revenant à l'administrateur unique, aux membres des conseils d'administration, de surveillance ou des directoires des sociétés par actions en leur dite qualité, n'est perçu que dans le territoire du siège de la société."

c)
Impôt sur les transactions

Art. 50.— Les dispositions des alinéas deuxième et suivants de l'article 6, section II, division II du code des impôts directs, relatives à la détermination des taux d'imposition sont modifiées comme suit :
"Le taux de l'impôt est fixé comme suit :
a) Prestataires de services et professions 'libérales :
Recettes brutes annuelles inférieures à 5.000.000 
2%

Recettes brutes annuelles comprises entre

5.000.001 et 10.000.000 
4 %

10.000.001 et 20.000.000 
5 %

20.000.001 et 50.000.000 
6 %

50.000.001 et 75.000.000 
8 %

Recettes brutes annuelles supérieures à 75.000.000 
10 %

b) Commerçants

Recettes brutes annuelles inférieures à 20.000.000 
1 %

Recettes brutes annuelles comprises entre

20.000.001 et 40.000.000 
2 %

40.000.001 et 80.000.000 
2,5 %

80.000.001 et 200.000.000 
3 %

200.000.001 et 300.000.000 
4 %

Recettes brutes annuelles supérieures à 300.000.000 
5 %"

Le reste de l'article est sans changement

Art. 51.— L'article 7, section II, division II du code des impôts directs, est complété par les alinéas suivants :
"En cas de dissolution, de cessation d'activité, de transformation entraînant la création d'un être moral nouveau, de fusion, de transfert du siège social hors du territoire, ou de tout fait plaçant le contribuable hors du champ d'application du présent impôt, la déclaration doit être produite dans un délai de trente jours à compter des événements ci-dessus.

L'impôt dû en raison des recettes de toute nature non encore imposées est établi immédiatement.

Les recettes imposables sont déterminées d'après les recettes brutes résultant des opérations taxables de toute nature réalisées par les contribuables.

A ce titre, sont considérées comme opérations taxables, les cessions d'éléments mobiliers de l'actif immobilisé réalisées en cours ou en fin d'exploitation par les entreprises de nature commerciale ou par toute entreprise se livrant à des activités commerciales, l'appréciation du caractère commercial de l'activité étant réalisée en fonction des dispositions des articles 632 et 633 du code de commerce.

Pour l'application de cette disposition, il convient de considérer comme faisant partie de l'actif immobilisé, l'ensemble des éléments mobiliers d'actif qui constituent l'objet même de l'activité de l'entreprise, c'est-à-dire les éléments permanents d'exploitation (matériels, mobiliers éléments incorporels de fonds de commerce...).

Un coefficient modérateur de 30 % est appliqué au montant de la recette taxable correspondante lorsque l'élément d'actif cédé figurait au bilan de l'entreprise depuis au moins cinq années. Lorsque l'élément d'actif cédé figurait au bilan de l'entreprise depuis plus de dix ans, le coefficient modérateur est fixé à 60 %."

Art. 52.— L'article 8, section II, division Il du code des impôts directs, est complété par les alinéas suivants :
"Le bénéfice des coefficients modérateurs de tout type ou des abattements utilisés pour le calcul de l'impôt est subordonné à la déclaration régulière des recettes prévues à l'article 7.

Il en résulte que les suppléments d'imposition dûs à raison des redressements effectués par le service des contributions directes seront calculés sans l'intervention desdits coefficients modérateurs et abattements."
d)
Contributions des patentes

Art. 53.— L'article 1er, section III, division I du code des impôts directs, est modifié comme suit :
"Article 1er (nouveau),— Toute personne physique ou morale de nationalité française ou étrangère qui exerce à titre permanent ou temporaire une activité professionnelle non salariée, non comprise dans les exemptions déterminées par le présent code, est assujettie à la contribution des patentes."

Art. 54.— Le paragraphe 9e de l'article 6, section III, division I du code des impôts directs, est modifié comme suit :
"9 - Les sociétés de caution mutuelle dont les statuts et le fonctionnement sont reconnus conformes aux dispositions législatives et réglementaires qui les régissent."

e)
Impôt foncier sur les propriétés bâties

Art. 55.— L'article 24, section III, division II du code des impôts directs, est modifié comme suit :
"Article 24 (nouveau).— Les constructions nouvelles, les reconstructions et les additions de constructions ne sont sousmises à l'impôt foncier que la 6e année suivant celle de leur achèvement.

L'exemption temporaire n'est pas applicable aux terrains à usage commercial ou industriel qui sont taxables à partir du 1er janvier de l'année suivant celle de leur affectation.

L'exonération est portée de 5 à 10 ans pour les immeubles dont la demande de permis de construire a été déposée à compter du 28 mars 1991 et dont la conformité a été déclarée au plus tard le 31 décembre 1992."

Art, 56.— L'article 25, section III, division II du code des impôts directs, est modifié comme suit :
"Article 25 (nouveau).— Pour bénéficier de l'exemption temporaire prévue à l'article précédent, le propriétaire ou la personne imposable devra, dans les 30 jours de la date d'occupation de l'immeuble ou des additions de constructions, souscrire et adresser au service des contributions une déclaration sur imprimé spécial (modèle annexe 1), revêtue du visa du maire ou de l'administrateur. Cette déclaration devra être accompagnée du certificat de conformité délivré par le service de l'urbanisme, en application des arrêtés du 9 décembre 1955 sur les terrains immobiliers.

Les autorités administratives qui délivrent ces pièces fourniront tous renseignements utiles à cet effet aux agents chargés de l'assiette des impôts.

A défaut de déclaration dans les délais impartis au présent article, comme en cas de déclaration tardive, les constructions nouvelles et additions de constructions seront imposées dès le 1er janvier de l'année qui suivra celle au cours de laquelle l'infraction sera relevée par procès-verbal. L'impôt sera en outre majoré d'autant de fois qu'il est écoulé d'années depuis celle où les bâtiments auront été achevés jusqu'à celle de la première année d'imposition, avec maximum de 5 fois et minimum de 1 fois."

Art. 57.— L'article 26, section III, division II du code des impôts directs, est modifié comme suit :
"Article 26 (nouveau).— Les propriétaires sont tenus de signaler au service des contributions les modifications de valeur locative par rapport aux valeurs ayant servi dans le calcul de l'imposition pour l'année en cours. Ils seront imposés d'après les nouvelles valeurs à compter de l'année suivante.

A cet effet, ils devront souscrire, dans le mois de l'événement qui la motive, une déclaration indiquant au jour de sa production :
· l'identité du propriétaire de l'immeuble ;
· l'identité du ou des locataires éventuels, le montant du loyer en principal et s'il y a lieu le montant des charges ;
-
le lieu de situation et l'adresse géographique de l'immeuble ;
-
éventuellement, la mention de la vacance de l'immeuble.

Le défaut ou l'inexactitude de la déclaration sera sanctionné par une amende fiscale, contre le propriétaire, égale au double de l'impôt compromis (centimes additionnels compris)."

Art. 58.— L'article 28, section III, division II du code des impôt directs, est abrogé.

Art. 59.— L'article 29, section III, division II du code des impôts directs, est modifié comme suit :
"Article 29 (nouveau).— Les déclarations prévues aux articles 25 et 26 sont utilisées par le service des contributions pour la détermination de la valeur locative des propriétés imposables, en application des règles suivantes :
· la valeur locative est déterminée au moyen des baux authentiques ou des locations verbales passées dans les conditions normales. En l'absence d'actes de l'espèce, la valeur locative est déterminée par la méthode d'évaluation directe :
· évaluation de la valeur vénale foncière du bien ;
· détermination du taux d'intérêt, pour chaque nature de propriété dans la région considérée ;
· application du taux d'intérêt à la valeur vénale.

Les règles pratiques d'application de la méthode d'évaluation directe pour les locaux à usage d'habitation d'une part, et les locaux commerciaux, industriels et à usage professionnel d'autre part, sont définies dans un arrêté pris en conseil des ministres qui pourra, le cas échéant, fixer un coefficient de réévaluation des valeurs locatives calculées par la méthode.

En tout état de cause, les valeurs locatives ainsi déterminées ne pourront dépasser les taux généraux des loyers pratiqués pour des immeubles semblables d'une même agglomération.

En cas de désaccord' sur la valeur locative ainsi fixée, le contribuable conserve le droit de saisir la commission territoriale des impôts dans les conditions prévues à la section V, division I du code des impôts directs.

Ce recours ne pourra être valablement exercé que jusqu'au 31 décembre de l'année qui suit celle de la mise en recouvrement de l'imposition établie d'après la valeur locative contestée."

Art. 60.— L'article 31, section III, division II du code des impôts directs, est modifié comme suit :
"Article 31 (nouveau).— La contribution foncière des propriétés bâties est calculée par application d'un taux de 10 % à la valeur locative déterminée selon les dispositions des articles 27 et 29 de la présente section,"

f)
Taxe sur les spectacles

Art. 61.— Les dispositions de la section IV, division II, relatives à la taxe sur les spectacles subissent les modifications suivantes.

Le troisième alinéa de l'article 3 ter, section IV, division II, est modifié comme suit :
"En cas d'opposition à contrôle, d'insuffisance, d'erreur ou d'omission dans les déclarations mensuelles ou de retard dans leur dépôt, les dispositions des articles 12 à 15 sont applicables."

Le cinquième alinéa de t'article 3 ter, section IV, division II, relatif à la vente des films, est abrogé.

L'article 15, section IV, division II du code des impôts directs, est modifié comme suit :
"Article 15 (nouveau).— La taxe due est majorée de 10 % par mois de retard pour tout assujetti qui n'a pas déposé ou adressé sa déclaration dans les délais impartis par les articles 3 ter, 10 et 11 ci-dessus.

Toute insuffisance, erreur ou omission constatée dans la déclaration est sanctionnée par une majoration des droits éludés de 50 %. Lorsque la mauvaise foi est établie, la majoration est portée à 100 %."

g)
Taxe sur les baux d'habitation

Art. 62.— L'article 6, section IV, division IV du code des impôts directs, est modifié comme suit :
"Article 6. (nouveau).— Le taux de la taxe est fixé à 5 %."

Art. 63.— L'article 7 nouveau, section IV, division IV du code des impôts directs, est modifié comme suit :
"Article 7 (nouveau).— Les cotisations égales ou inférieures à 78.000 F sont mises en recouvrement après application d'une décote de 50 % sur le montant calculé.

Les cotisations comprises entre 78.001 F et 102.000 F sont mises en recouvrement après application d'une décote de 30 % sur le montant calculé.

Les cotisations comprises entre 102.001 F et 120.000 F sont mises en recouvrement après application d'une décote de 15 % sur le montant calculé.

Les cotisations supérieures à 120.000 F sont mises en recouvrement pour l'intégralité de leur montant.

Lorsque le montant de la cotisation due après application de la décote n'excède pas 40.000 F, l'imposition correspondante n'est pas mise en recouvrement."

Art. 64.— Les dispositions des articles 6 (nouveau) et 7 (nouveau) de la section IV, division IV du code des impôts directs, sont applicables à compter de la période d'imposition du 1er juillet 1991 au 30 juin 1992.

h)
Règles communes

Art. 65.— Les articles 2, 3 et 6 de la section V, division I du code des impôts directs, sont modifiés comme suit :
"Article 2 (nouveau).— Cette commission comprend huit membres titulaires et quatre membres suppléants désignés par arrêté en conseil des ministres.
· quatre membres titulaires et deux membres suppléants désignés en raison de leur compétence ;
· quatre membres titulaires et deux membres suppléants proposés par les organisations professionnelles.

La commission élit chaque année son président et son vice-président.

Le chef du service des contributions et le contribuable intéressé accompagné du conseil de son choix assistent aux réunions de la commission ou peuvent s'y faire représenter.

Un agent du service des contributions remplit les fonctions de secrétaire.

Les membres de la commission sont nommés pour deux ans. Toutefois, le mandat des membres proposés par les organisations professionnelles se termine automatiquement à l'expiration de celui détenu dans l'organisation représentée."

"Article 3 (nouveau).— La commission peut être saisie soit par l'administration, soit par le contribuable en cas de désaccord constaté à la suite :
· d'une fixation de la valeur locative servant de base au droit proportionnel de patente ou à l'impôt foncier ;
· de la notification de redressement prévue à l'article 7-2 de la section V, division III.

La compétence de la commission territoriale des impôts, étendue à tous les impôts directs visés au présent code, se limite au seul examen des questions de fait."

"Article 6 (nouveau).— La commission se réunit sur convocation de son président ou, en son absence, du vice-président, dans un délai maximum de trois mois à partir du jour où elle a été saisie.

La commission délibère valablement en présence de quatre de ses membres au moins, y compris son président ou son vice-président. Les décisions sont prises à la majorité des membres présents ; en cas de partage des voix, celle du président ou, en son absence, du vice-président est prépondérante.

La délibération a lieu hors la présence des parties intéressées."

Art. 66.— L'article 15, section V, division I du code des impôts directs, est abrogé.

Art. 67.— Le paragraphe 2 de l'article 1er, section V, division II du code des impôts directs, est modifié comme suit :
"2) Toute insuffisance, erreur ou omission constatée dans les bases imposables est sanctionnée par une majoration des droits éludés de :
· 20 % lorsque l'insuffisance est inférieure à 1/4 de la base déclarée ;
· 50 % lorsque l'insuffisance st supérieure à 1/4 de la base déclarée.

Lorsque le contribuable est taxé d'office pour cause de comptabilité irrégulière, la majoration est de 50 % quel que soit le montant de l'insuffisance.

Lorsque la mauvaise foi est établie, la majoration est portée à 100 % quel que soit le montant de l'insuffisance.

Les sanctions prévues aux alinéas précédents sont également applicables en cas d'erreur, d'omission ou d'insuffisance constatée dans les éléments I, P ou R du ratio défini à l'article 17-2 de la section I du présent code pour la détermination du taux de l'impôt sur les sociétés."

Art. 68.— Le deuxième paragraphe de l'article 1er, section V, division III du code des impôts directs, est modifié comme suit :
"Les demandes d'éclaircissement et de justifications doivent indiquer explicitement les points sur lesquels elles portent et assigner au contribuable, pour fournir sa réponse, un délai qui ne peut être inférieur à trente jours."

Art. 69.— L'alinéa 2 de l'article 7, section V, division III du code des impôts directs, est modifié comme suit :
"2 - L'administration fait connaître au redevable la nature et les motifs du redressement envisagé. Elle invite l'intéressé à faire parvenir son acceptation ou ses observations dans un délai de 30 jours à compter de la réception de la notification. Si le redevable donne son accord ou s'abstient de répondre dans le délai prescrit, ou si des observations présentées dans ce délai sont reconnues fondées, l'administration procède à l'établissement d'un rôle sur la base acceptée formellement ou tacitement par l'intéressé.

A défaut d'accord dans le délai prescrit et sauf saisine par le redevable, dans le délai de trente jours après confirmation du redressement, de la commission territoriale des impôts directs dans les conditions prévues à la section V, division I, l'administration fixe la base de l'imposition et calcule le montant de l'impôt exigible sous réserve du droit de réclamation contentieuse du redevable après l'établissement du rôle."

Art. 70.— La contribution exceptionnelle instituée par la délibération modifiée n° 83-27 du 17 février 1983 est reconduite pour l'exercice 1992.

Y sont soumises les sociétés dont le bénéfice imposable au titre de 1992 est au moins égal à 50 millions de F CFP.

Les dispositions de la délibération visée au paragraphe 1er ci-dessus s'appliquent mutatis mutandis :
a) A l'exercice 1992 en ce qui concerne l'assiette de la contribution exceptionnelle ;
b) A l'exercice 1991 en ce qui concerne les modalités de calcul provisoire de son montant.

TITRE II - Dispositions relatives aux charges

Art. 71.— Sous réserve des dispositions de la présente délibération budgétaire, sont confirmées, pour l'année 1992, les dispositions réglementaires qui déterminent l'ensemble des charges publiques incombant au budget du territoire.
DEUXIEME PARTIE - MOYENS DES SERVICES ET DISPOSITIONS SPECIALES

TITRE I - Dispositions applicables à l'année 1992

Art. 72.— Pour l'année 1992, les ressources du budget de fonctionnement sont évaluées, conformément aux tableaux annexés à la présente délibération
, à la somme de soixante-trois milliards quatre cent vingt millions de francs CFP (63.420.000.000 F CFP).
	Chap.
	Intitulé
	Montant

	930
	Service financier
	86.000.000

	931
	Personnel permanent
	49.350.000

	933
	Pouvoirs publics
	37.000.000

	937
	Réseaux territoriaux
	1.300.000

	940
	Secteur finances
	119.110.000

	941
	Secteur intérieur
	142.100.000

	943
	Secteur éducation
	906.232.000

	944
	Secteur culture
	15.100.000

	950
	Secteur santé
	621.560.000

	951
	Secteur jeunesse et sports
	26.000.000

	952
	Secteur social
	191.100.000

	953
	Secteur travail
	225.548.000

	960
	Secteur économie
	1.000.000

	961
	Secteur agriculture
	251.900.000

	962
	Secteur équipement
	1.899.000.000

	963
	Secteur aménagement
	17.000.000

	964
	Secteur recherche et environnement
	2.000.000

	965
	Secteur transports
	5.700.000

	969
	Domaine
	405.000.000

	970
	Charges et produits non affectés
	3.529.000.000

	971
	Service fiscal direct
	10.886.000.000

	972
	Service fiscal indirect
	44.003.000.000

	
	Total 
	63.420.000.000


Les recettes d'investissement sont arrêtées à la somme de seize milliards cinquante-trois millions huit cent mille francs CFP (16.053.800.000 F CFP).

	Chap.
	Intitulé
	Montant

	900
	Bâtiments administratifs
	1.300.000.000

	901
	Voirie territoriale
	755.500.000

	903
	Equipement scolaire et culturel
	1.346.000.000

	904
	Equipement sanitaire et social
	5.000.000

	905
	Transports et communications
	245.000.000

	907
	Equipement rural
	66.000.000

	909
	Autres équipements
	30.000.000

	911
	Programme pour les établissements territoriaux
	39.000.000

	914
	Programme pour autres tiers
	751.000.000

	925
	Mouvements financiers
	6.580.300.000

	927
	Financement complémentaire
	4.936.000.000

	
	Total 
	16.053.800.000



Total général des ressources 
79.473.800.000

Art. 73.— Sont supprimés, transformés ou ouverts pour l'exercice 1992, les postes budgétaires décrits à l'annexe I à la présente délibération.

Art. 74.— Le montant des crédits ouverts pour l'année 1992 est fixé conformément aux tableaux annexés à la présente délibération
, en dépenses directes de fonctionnement, à soixante-trois milliards quatre cent vingt millions de francs CFP (63.420.000.000 F CFP).

	Chap.
	Intitulé
	Montant

	930
	Service financier
	9.609.500.000

	931
	Personnel permanent
	18.620.000.000

	932
	Ensembles mobiliers et immobiliers
	124.675.000

	933
	Pouvoirs publics
	1.582.902.000

	934
	Gouvernement
	37.234.000

	935
	Administration générale
	48.604.000

	936
	Voirie territoriale
	138.080.000

	937
	Réseaux territoriaux
	64.058.000

	940
	Secteur finances
	59.497.000

	941
	Secteur intérieur
	123.588.000

	943
	Secteur éducation
	2.222.049.000

	944
	Secteur culture
	562.680.000

	950
	Secteur santé
	2.920.123.000

	951
	Secteur jeunesse et sports
	227.809.000

	952
	Secteur social
	8.722.249.000

	953
	Secteur travail
	1.024.420.000

	960
	Secteur économie
	1.631.035.000

	961
	Secteur agriculture
	649.446.000

	962
	Secteur équipement
	2.132.903.000

	963
	Secteur aménagement
	51.366.000

	964
	Secteur recherche et environnement
	51.665.000

	965
	Secteur transports
	104.402.000

	966
	Secteur communications
	278.320.000

	969
	Domaine productif de revenus
	240.000.000

	970
	Charges et produits non affectés
	9.739.075.000

	971
	Service fiscal direct
	50.000.000

	972
	Service fiscal indirect
	2.404.320.000

	
	Total 
	63.420.000.000


Art. 75.— Il est ouvert au gouvernement du territoire, pour l'année 1992, au titre des mesures nouvelles sur les dépenses en capital, des autorisations de programme ainsi reparties :
	Chap.
	Intitulé
	Montant

	900
	Bâtiments administratifs
	509.890.000

	901
	Voirie territoriale
	2.323.500.000

	902
	Réseaux territoriaux
	190.300.000

	903
	Equipement scolaire et culturel
	1.520.000.000

	904
	Equipement sanitaire et social
	616.800.000

	905
	Transports et communications
	1.610.300.000

	906
	Services économiques autres que transports
	231.000.000

	907
	Equipement rural
	139.700.000

	908
	Urbanisme et habitations
	35.000.000

	909
	Autres équipements
	37.500.000

	911
	Programme pour les établissements territoriaux
	787.000.000

	914
	Programme pour autres tiers
	1.491.800.000

	925
	Mouvements financiers
	3.188.000.000


Ces autorisations de programme sont sous-réparties par ministère, conformément aux tableaux annexés à la présente délibération.

Art. 76.— Il est opéré au gouvernement du territoire, pour l'année 1992, au titre des mesures nouvelles sur les dépenses en capital, des ajustements négatifs sur les autorisations de programme énumérées à l'annexe II à la présente délibération.

Art. 77.— Il est ouvert au gouvernement du territoire, pour l'année 1992, au titre des mesures nouvelles sur les dépenses en capital, des crédits de paiement ainsi répartis :
	Chap.
	Intitulé
	Montant

	900
	Bâtiments administratifs
	2.067.100.000

	901
	Voirie territoriale
	2.215.300.000

	902
	Réseaux territoriaux
	300.000.000

	903
	Equipement scolaire et culturel
	1.881.000.000

	904
	Equipement sanitaire et social
	890.000.000

	905
	Transports et communications
	2.032.800.000

	906
	Services économiques autres que transports
	512.500.000

	907
	Equipement rural
	170.500.000

	908
	Urbanisme et habitations
	30.000.000

	909
	Autres équipements
	76.000.000

	911
	Programme pour les établissements territoriaux
	721.300.000

	914
	Programme pour autres tiers
	1.702.300.000

	925
	Mouvements financiers
	3.455.000.000

	
	Total 
	16.053.800.000


Ces crédits de paiement sont sous-répartis par ministère, par arrêté du conseil des ministres.

Total général des dépenses 
79.473.800.000
TITRE II - Dispositions permanentes

Art. 78.— Continuera d'être opérée, pendant l'année 1992, la perception des taxes parafiscales dont la liste figure en annexe III à la présente délibération.

Art. 79.— En tant que de besoin, les crédits ouverts par la présente délibération peuvent faire l'objet de transferts ou virements de crédits, dans la double limite de la réglementation budgétaire et financière applicable en la matière de la nomenclature comptable en vigueur dans le territoire.

Art. 80.— Le Président du gouvernement est habilité à négocier les emprunts inscrits au budget et à signer les conventions correspondantes.

Art. 81.— Le montant maximal de l'encours garanti par le territoire, pour l'exercice budgétaire 1992, dans le cadre des emprunts consentis par la banque Socrédo aux étudiants, en application de la convention d'aval n° 91-970 du 16 octobre 1991, est fixé à deux cent millions de FCP 
(200.000.000 F CFP).

Art. 82.— Le Président du gouvernement est chargé de l'exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.


Le secrétaire, 
Pour le président :

Hilda CHALMONT. 
Le vice-président,


Jean JUVENTIN.
________________________________________________

(1) Délibération n° 93-51 AT du 10 juin 1993 :

Art. 3.— Pour l’année civile 1993, le plafond résultant des dispositions de l’article 2 de la présente délibération s’applique aux importations réalisées par les établissements hôteliers définis à l’article 9 de la délibération n° 92-6 AT du 24 janvier 1992 à compter du 1er janvier 1993.

Art. 4.— Les dispositions des articles 8, 9, 13, 14, 16, 17 et 18 de la délibération visée à l’article 1er ci-dessus sont prorogées pour l’année 1993.

(2) Délibération n° 93-152 AT du 3 décembre 1993 :

Art. 4.— Le régime d’exonération institué par la délibération n° 92-6 AT du 24 janvier 1992 modifiée est prorogé jusqu’au 31 décembre 1994, […]
(3) Délibération n° 94-154 AT du 9 décembre 1994 :

Art. 4.— Le régime d’exonération institué par la délibération n° 92-6 AT du 24 janvier 1992 modifiée est prorogé jusqu’au 31 décembre 1995, […]
(4) Délibération n° 96-2 AT du 18 janvier 1996 :

Article 1er.— Le régime d’exonération, institué par les articles 8 à 19 de la délibération 
n° 92-6 AT du 24 janvier 1992 modifiée, est prorogé jusqu’au 31 décembre 1996 en faveur des établissements hôteliers qui s’engagent à maintenir les emplois qu’ils génèrent, […]
(5) Délibération n° 2000-151 APF du 7 décembre 2000 :

Art. 4.— Le régime d’exonération institué par la délibération n° 92-6 AT du 24 janvier 1992 modifiée est prorogé jusqu’au 31 décembre 2001.
(6) Délibération n° 2001-208 APF du 11 décembre 2001 :

Art. 4.— Le régime d’exonération institué par la délibération n° 92-6 AT du 24 janvier 1992 modifiée est prorogé jusqu’au 31 décembre 2002.

(7) Délibération n° 2002-172 APF du 12 décembre 2002 :

Article 1er.— Le régime d’exonération institué par la délibération n° 92-6 AT du 24 janvier 1992 modifiée est prorogé jusqu’au 31 décembre 2003.

(8) Délibération n° 2003-183 APF du 6 décembre 2003 :

Art. 3.— Le régime d’exonération institué par la délibération n° 92-6 AT du 24 janvier 1992 modifiée est prorogé jusqu’au 31 décembre 2004.

(9) Loi du pays n° 2006-12 du 12 avril 2006 :

Art. 5.— Le régime d’exonération institué par la délibération n° 92-6 AT du 24 janvier 1992 modifiée est prorogé jusqu’au 31 décembre 2006.

(10) Loi du pays n° 2006-23 du 26 décembre 2006 :

Article 1er.— Le régime d’exonération institué par la délibération n° 92-6 AT du 24 janvier 1992 modifiée est prorogé jusqu’au 31 décembre 2007.

(11) Loi du pays n° 2008-11 du 25 août 2008 :

Article. LP. 1er.— Le régime d’exonération institué par l’article 8 de la délibération n° 92-6 AT du 24 janvier 1992 modifiée est prorogé jusqu’au 31 décembre 2013.

(12) Loi du pays n° 2014-9 du 2 mai 2014 :

Article. LP. 1er.— Le régime d’exonération de droits à l’importation en faveur des établissements hôteliers classés, institué par les articles 8 à 18 de la délibération n° 92-6 AT du 24 janvier 1992 modifiée, est rétabli pour la période s’écoulant entre la date de la promulgation de la présente loi du pays et le 31 décembre 2015.

(13) Loi du pays n° 2014-17 du 27 juin 2014

Art. LP. 9.— Les dispositions de la présente loi du pays entrent en vigueur à compter du premier jour du mois suivant celui de sa promulgation.

(14) Loi du pays n° 2015-16 du 14 décembre 2015 :

Art. LP. 3.— Le régime d’exonération de droits et taxes à l’importation en faveur des établissements hôteliers classés, institué par les articles 8 à 18 de la délibération n° 92-6 AT du 24 janvier 1992, est prorogé jusqu’au 31 décembre 2017.

(15) Loi du pays n° 2017-33 du 21 novembre 2017 :

Art. LP. 15.— Entrées en vigueur
Les dispositions de la présente loi du pays sont applicables à compter de la date de publication au Journal officiel de la Polynésie française de son acte de promulgation, […].

(16) Loi du pays n° 2017-42 du 22 décembre 2017 :

Art. LP. 3.— Reconduction du régime fiscal privilégié des établissements hôteliers classés
Le régime d'exonération de droits et taxes à l'importation en faveur des établissements hôteliers classés, institué par les articles 8 à 18 de la délibération n° 92-6 AT du 24 janvier 1992 modifiée, est prorogé jusqu'au 31 décembre 2020.


BULLETIN DE RENSEIGNEMENTS

DESTINES AU SERVICE DES CONTRIBUTIONS

AUTORISATIONS DE TRAVAUX IMMOBILIERS

___________________

DOSSIER N°                          /IDV/AU              (- Permis de construire                    du


(- Certificat de conformité délivré le

A (NOM)
Prénoms

Profession

Demeurant à
Téléphone :

Indication sur le lieu :
- Commune
B.P. :
Des travaux
- Commune associée de

Rue et n°             , quartier,              lieu-dit,           P.K. :

PROPRIETAIRE du terrain :
Nom


Adresse

ENTREPRENEUR chargé des travaux :
NATURE DES TRAVAUX :
DESTINATION DE L’IMMEUBLE :
construction neuve
○
habitation principale
○   (1)
démolition
○
habitation secondaire ou 



de week-end
○
surélévation ou agrandissement
○
habitation à louer
○
modification de façade
○
commerce
○
modification de distribution
○
industrie
○

intérieure des locaux
○
agriculture
○



hôtellerie ou tourisme
○

DESCRIPTION DE L’IMMEUBLE :

administration publique
○

surface utile (plancher)………………….

Annexe
○

nature des murs…………………………

nature du sol…………………………….

nature du toit……………………………

NOMBRE DE PIECES :   (2)
VALEUR DE L’IMMEUBLE :
séjour-salon

salle à manger
VALEUR LOCATIVE (4) :
cuisine

chambres

salle de bains

buanderie

AUTRES PIECES (3)
CERTIFIE EXACT

………………………………….
………………………………….
PAPEETE, le

…………………………………
LE PROPRIETAIRE,

______________________________________________________________________________

(1) Mettre une croix dans la case correspondante

(2) Indiquer le nombre en face de chaque désignation

(3) Donner la liste et le nombre des pièces non décrites dans la liste précédente

(4) A indiquer même s’il s’agit d’une habitation principale

ANNEXE I
LISTE DES CREATIONS, TRANSFORMATIONS OU TRANSFERTS DE POSTES

AU PROJET DE BUDGET TERRITORIAL 1992
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Annexe à l’art. 56 de la Délibération








� Ils seront publiés ultérieurement sous forme de brochure.


� Ils seront publiés ultérieurement sous forme de brochure.
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